
 

 

DANS L’AFFAIRE DE LA LIQUIDATION DE  
FOCUS MANAGEMENT INC.  

 
AVIS D’AUDIENCE PORTANT SUR LA DEMANDE DE DISSOLUTION 

Grand Court, cause nº FSD 156 de 2012 (RMJ) 
(auparavant, cause nº 107 de 2008) 

 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que les coliquidateurs officiels de Focus Management inc., In 
Official Liquidation, société enregistrée aux îles Caïmans sous le numéro 35895 (la « Société »), a l’intention de 
demander au tribunal d’instance supérieure (Grand Court) des îles Caïmans (le « Tribunal ») de rendre une 
ordonnance de dissolution de la Société en vertu de l’article 152 de la loi sur les sociétés (Companies Law) 
(révision de 2018).  
 
L’audition de la demande par le Tribunal est prévue pour le 14 août 2018 à 10 h (heure des îles Caïmans). 
Tout créancier peut se présenter et être entendu relativement à la requête. Dans l’éventualité où tout créancier 
s’opposerait à la demande de dissolution proposée ou souhaiterait être entendu par le Tribunal à ce sujet, les 
coliquidateurs désireraient en être informés avant la date d’audience, en plus de connaître les détails et les 
raisons de leur objection. Si un créancier ne souhaite pas désigner un avocat pour le représenter, il est invité à 
communiquer ses motifs aux coliquidateurs, qui en transmettront une copie au Tribunal. En l’absence d’un tel 
avis, les coliquidateurs présumeront que les créanciers ne montrent aucune objection à l’audition de la 
requête.  
 
Fait ce 25e jour de juillet 2018. 
   

NICOLAS BOILY ET HUGH DICKSON  
Coliquidateurs officiels 
 

 
Nicolas Boily, CA, CIRP  
Courriel : Boily.Nicolas@rcgt.com 
 
Emmanuel Phaneuf, M.Sc., CIRP  
Courriel : Phaneuf.Emmanuel@rcgt.com 
 
Adresse 
Raymond Chabot Grant Thornton 
600, rue De La Gauchetière Ouest 
Bureau 2000 
Montréal (Québec) 
H3B 4L8 
Canada 
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